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Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 01/10/2025

Contexte et constats

Publié sur

LE PREAU SAS

LE PREAU
18390 Nohant-En-Goût

Références : -
Code AIOT : 0051800377

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 01/10/2025 dans l'établissement LE
PREAU SAS implanté SOUS LA COUR 18390 Moulins-sur-Yèvre. L'inspection a été annoncée le
25/09/2025. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/ ).

Élevage inspecté dans le cadre dans plan de contrôle pluri-annuel des installations classées pour la
protection de l'environnement.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
LE PREAU SAS•
SOUS LA COUR 18390 Moulins-sur-Yèvre•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/


2/11

Code AIOT : 0051800377•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Oui•

Élevage de porcs naisseur-engraisseur à autorisation IED.

Thèmes de l'inspection :
•     AN25 Élevages Rétention
•     AN25 Élevages Stockage
•     Fertilisation
•     IED-MTD

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse•
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approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

/

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de

l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente

inspection (1)

Proposition
de délais

8

Stockage des
produits de

nettoyage et
des autres
produits

dangereux

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 15-I

Demande d'action corrective  15 jours

9

Dispositions
relatives aux

prélèvements
d’eau

(compteur,
disconnecteu

r)

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 18

Demande d'action corrective  1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Dossier

installation
classée

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 4

Sans objet

2
Recensement

des risques
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 8
Sans objet

3
Nature et

risques des
produits

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 9

Sans objet

4
Aménagement

des locaux –
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 11-I
Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

Imperméabilité
– Étanchéité

5
Stockage des

effluents
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 11-II
Sans objet

6
Tuyauteries et
canalisations
des effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 11-III

Sans objet

7 Consignes
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 14-1
Sans objet

10
Équilibre de la

fertilisation
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 27-1
Sans objet

11

MTD30
Émissions

atmosphérique
s d'NH3,

hébergement
de porcs

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 42

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant doit justifier que l'ouvrage de prélèvement en eau souterraine soit construit, protégé
conformément à l'arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou
d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de
l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743
du 29 mars 1993 modifié.

L'exploitant doit s'assurer qu'un dispositif de disconnexion est mis en place sur les canalisations
d'alimentation en eau potable.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Dossier installation classée
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée :

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué, le cas échéant,
du registre d'élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche maritime ;
- les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir :
- le registre des risques (art. 14) ;
- le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage (cf. art. 23) ;
- le plan d'épandage (cf. art. 27-2) et les modalités de calcul de son dimensionnement (cf. art. 27-
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4) ;
- le cahier d'épandage, y compris les bordereaux d'échanges d'effluents d'élevage, le cas échéant
(cf. art. 37) ;
-  les justificatifs de livraison des effluents d'élevage à un site spécialisé de traitement, le cas
échéant (cf. art. 30), et/ou le cahier d'enregistrement des compostages, le cas échéant (cf. art.
39), et/ou le registre des résultats des mesures des principaux paramètres permettant de s'assurer
la bonne marche de l'installation de traitement des effluents d'élevage si elle existe au sein de
l'installation (cf. art. 38) ;
- les bons d'enlèvements d'équarrissage « (cf. article 34) ».

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations
classées.

Constats :

L'exploitant tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le registre des risques,
- le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage,
- le plan d'épandage et les modalités de calcul de son dimensionnement,
- le cahier d'épandage,
- les bons d'enlèvements d'équarrissage.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Recensement des risques
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 8
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée :

I.-L'exploitant  recense le  lieu et  les  quantités  maximales  des matières  combustibles  (litière,
fourrages secs, pneumatiques usagés …) ainsi que des matières dangereuses (gaz, fuel, biocides,
phytosanitaires,  engrais  …)  susceptibles  d'être  stockées  au  sein  de l'installation (bâtiments
d'élevage et  annexes).
L'exploitant recense également les bâtiments recouverts de panneaux photovoltaïques ainsi que
ceux munis d'une toiture constituée de fibrociments d'amiante.
L'ensemble  de  ces  informations  sont  reportées  sur  un  plan  de  l'installation.  Le  plan  de
l'installation est mis à jour pour intégrer les dispositions du présent point au plus tard le 1er janvier
2024.
L'exploitant, ou son représentant, est en mesure, sur demande des services d'incendie et de
secours,  de fournir  ce plan et d'indiquer les ordres de grandeurs des quantités de matières
stockées.

Constats :

I.-L'exploitant  recense le  lieu et  les  quantités  maximales  des matières  combustibles  (litière,
fourrages secs, pneumatiques usagés …) ainsi que des matières dangereuses (gaz, fuel, biocides,
phytosanitaires,  engrais  …)  susceptibles  d'être  stockées  au  sein  de l'installation (bâtiments
d'élevage et  annexes).
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L'ensemble de ces informations sont reportées sur un plan de l'installation

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Nature et risques des produits
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 9
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée :

Sans  préjudice  des  dispositions  du  code du travail,  l'exploitant  dispose  des  documents  lui
permettant  de  connaître  la  nature  et  les  risques  des  produits  dangereux  présents  dans
l'installation,  en  particulier  les  fiches  de  données  de  sécurité.

Ces documents sont intégrés au registre des risques mentionné à l'article 14.

Constats :

L'exploitant dispose des documents lui  permettant de connaître la nature et les risques des
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Aménagement des locaux – Imperméabilité – Étanchéité
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-I
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Tous les  sols  des bâtiments d'élevage,  toutes les  installations d'évacuation (canalisations,  y
compris celles permettant l'évacuation des effluents vers les équipements de stockage et de
traitement, caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus
en parfait état d'étanchéité.

Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l'exception du front d'attaque des silos en libre-
service et des racines et tubercules, sont couverts en permanence par une bâche maintenue en
bon état ou tout autre dispositif équivalent afin de les protéger de la pluie.

Constats :

Les sols des bâtiments d'élevage, toutes les installations d'évacuation (canalisations, y compris
celles permettant l'évacuation des effluents vers les équipements de stockage et de traitement,
caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en parfait
état d'étanchéité.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Stockage des effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
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Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage visés à l'article 2 sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.

Constats :

Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage visés à l'article 2 sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.
Les effluents sont pour partis dirigés vers l'unité de méthanisation implantée à proximité de
l'élevage.

Le site dispose de plusieurs dispositifs de traitement afin de traiter les lisiers.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Tuyauteries et canalisations des effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-III
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et
font l'objet d'une surveillance appropriée permettant de s'assurer de leur bon état.

Constats :

Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et
font l'objet d'une surveillance appropriée permettant de s'assurer de leur bon état.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Consignes
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14-1
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée :

Les  opérations  comportant  des  manipulations  dangereuses  ou concourant  au  dispositif  de
prévention des accidents font l'objet de consignes écrites. Si l'exploitant emploie des salariés ou
personnes extérieures, il s'assure de l'appropriation des consignes et de leur bonne mise en œuvre
par le personnel concerné et affiche les principales consignes dans les lieux fréquentés par le
personnel.
Les consignes précisent autant que de besoin :

-l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer
dans les  zones  présentant  des  risques  d'incendie  ou d'explosion,  sauf  cas  spécifique d'une
intervention dûment encadrée telle  que prévue à  l'article  14-2  ;
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-la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone des services d'incendie et de secours
mentionnés à l'article 13 ;
-les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour
assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation, mentionnées à l'article 13 ;
-les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à
l'article 23, pour les installations soumises à ces dispositions ;
-les conditions de conservation et de stockage des produits en lien avec l'élevage, notamment les
précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits présentant des risques spécifiques
et de produits incompatibles ;
-les mesures à prendre en cas de perte de confinement sur un récipient contenant des substances
dangereuses en lien avec l'article 15 ;
-l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.

Constats :

Les  opérations  comportant  des  manipulations  dangereuses  ou concourant  au  dispositif  de
prévention des  accidents  font  l'objet  de consignes  écrites.
L'exploitant emploie des salariés ou personnes extérieures, il  s'assure de l'appropriation des
consignes et de leur bonne mise en œuvre par le personnel concerné et affiche les principales
consignes dans les lieux fréquentés par le personnel.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Stockage des produits de nettoyage et des autres produits dangereux
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15-I
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des
effluents d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.

I.  -  Tout stockage en réservoir de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits
toxiques ou dangereux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le
volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action
physique et chimique des fluides. Il  en est de même pour son dispositif d'obturation qui est
maintenu fermé.
Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-
paroi.
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.
Les  produits  récupérés  en cas  d'accident  ne  peuvent  être  rejetés  que dans  des  conditions
conformes  au  présent  arrêté  ou sont  éliminés  comme les  déchets.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une
même rétention.
Le stockage de liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dangereux pour
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs enterrés placés en
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fosse.
L'exploitant veille au bon état des rétentions.
Lorsque les stockages sont à l'air  libre,  les rétentions sont vidées dès que possible des eaux
pluviales s'y versant.
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.

Constats :

L'exploitant stocke à même le sol des bidons de produits chimiques dans le bâtiment situé près
du forage.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Procéder à la mise sous rétention des bidons de produits dangereux.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 15 jours

N° 9 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (compteur, disconnecteur)
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce
dispositif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m³ par
jour,  mensuellement  si  ce  débit  est  inférieur.  Ces  résultats  sont  portés  sur  un  registre
éventuellement  informatisé  et  conservés  dans  le  dossier  de  l'installation.

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé
d'un dispositif de disconnexion.

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux.
Seuls  peuvent  être  construits  dans  le  lit  du  cours  d'eau  des  ouvrages  de  prélèvement  ne
nécessitant pas l'autorisation mentionnée à l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le
fonctionnement de ces ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 214-18 du même
code.

Constats :

L'eau qui alimente le site provient d'un forage.
L'ouvrage de prélèvement en eau souterraine n'est pas protégé ni cadenassé.
Le jour  de l'inspection,  il  a  été observé que des canalisations servant au transport  de l'eau
prélevée sont rouillées  et  ne sont pas entretenues.
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Les  eaux  provenant  du  forage  se  déversent  dans  un  réseau  unique  dans  lequel  se  déverse
également  de  l'eau  issue  du  réseau  d'alimentation  en  eau  potable.
L'exploitant n'a pas été en capacité de prouver qu'un dispositif de disconnection avec clapet anti-
retour était présent sur la conduite d'eau.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant  doit  justifier  que l'ouvrage de prélèvement en eau souterraine est  construit  et
protégé dans  les  règles  de l'art  tel  que définies  par  l'arrêté  du 11  septembre 2003 portant
application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables
aux  sondage,  forage,  création  de  puits  ou  d'ouvrage  souterrain  soumis  à  déclaration  en
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique
1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 10 : Équilibre de la fertilisation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

En zone vulnérable aux pollutions par les  nitrates,  la  dose d'azote épandue est  déterminée
conformément aux règles définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment
d'équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée.

Les quantités épandues et les périodes d'épandage des effluents d'élevage et des matières issues
de leur traitement sont adaptées de manière à prévenir :
- la stagnation prolongée sur les sols ;
- le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage ;
- une percolation rapide vers les nappes souterraines.

Constats :

La dose d'azote épandue est déterminée conformément aux règles définies par les programmes
d'actions nitrates en matière notamment d'équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : MTD30 Émissions atmosphériques d'NH3, hébergement de porcs
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 30
Prescription contrôlée :

1. Système de vide pour l'évacuation fréquente du lisier (dans le cas d'un sol en caillebotis intégral
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ou en caillebotis partiel).

Constats :

Présence d'un système de vide pour l'évacuation fréquente du lisier (sol en caillebotis intégral ou
en caillebotis partiel).

Type de suites proposées : Sans suite


